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Liste des tarifs numéro 4
des Crédits Hypothécaires ABN AMRO BANK NV

Crédits Hypothécaires  

1. Crédit Hypothécaires “BULLET” (remboursement unique à la fin du crédit)

Montant minimum EUR 200.000.

Taux fixes Durée Taux annuel Taux mensuel

< 5 ans 4.95% 0,403%

< 10 ans 5.42% 0,441%

2. Crédits Hypothécaires avec remboursements périodiques

Montant minimum EUR 200.000.

Taux fixes Durée Taux annuel Taux mensuel

< 5 ans 4.95% 0,403%

< 10 ans 5.42% 0,441%

3. Frais Généraux

Les frais de dossier ne sont dus au Prêteur qu’en cas de conclusion du Contrat de crédit ou d’acceptation de l’Offre de
crédit. Les frais de dossier ne pouvent être imputés que pour les Crédits Hypothécaires avec une destination immobilière 
et s’élèvent à EUR 300.
Le frais d’expertise sont des frais non récurrents qui, à la suite d’une demande de crédit, seront encourus pour la 
valorisation des biens immobiliers apportés en garantie. L’expertise aura lieu avant la conclusion du Contrat de crédit. Le 
montant des frais d’expertise dépend de la valeur vénale estimée du bien immobilier apporté en garantie: 
- EUR 500 si la valeur vénale du bien immobilier est inférieure à EUR 1.000.000, 
- EUR 1.000 si la valeur vénale est supérieure à EUR 1.000.000.

Pour toute question relative à ces frais, l’Emprunteur peut toujours s’adresser au Prêteur.




